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MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

Appel d’offres restreint accéléré n°2023-000148/MTMUSR/S/DMP du 24 novembre 2023 pour l’acquisition de trois véhicules au profit projet 
Régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON).; date d’ouverture : 05/12/2023 ; Convocation : 2023-

0565/MTMUSR/SG/DMP du 30 Novembre 2023 ; Financement : contrepartie nationale ; Nombre de plis : trois (03) ; Date de délibération : 
05/12/2023. 

Soumissionnaires Montants lus Montants corrigés Observations Rang 
VIVASS ET CO  137 900 000 HTVA 137 800 000 HTVA  Substantiellement conforme 2ème 
 BOUSSOLE sarl  137 850 000 HTVA 137 850 000 HTVA Substantiellement conforme 3ème 
OT CONCESSION  137 750 000 HTVA 137 750 000 HTVA  Substantiellement conforme 1er 

Attributaire : OT CONCESSION pour un montant hors TVA de Cent trente-sept millions sept cent cinquante mille (137 750 000) FCFA. Avec 
un délai d’exécution de dix(10) jours. 
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&$,"'@A*%H*,$%,'\'$((.),")'
@"D&*,"D'(*e-"DK'

Q' ];NZ<' 4'

>*%*'M'R'32V'1X3'
ZZ7'

>$+*'M'51'1S5'
XQ2'ZZ7'

4'

>*%*'M'R'32V'
1X3'ZZ7'
>$+*'M'51'
1S5'XQ2'
ZZ7'

/.%'-@$DDC'

/.%'-.%F.)#"'M'
4$ED"%-"'&?'(")D.%%"@'
#*%*#?#'"+*OC'c'
49FF)"'a.)D'"%H"@.(("K'

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#()
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE l’ ASSAINISSEMENT 
Avis à Manifestation d’Intérêt N°027/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue d’une Demande de Propositions Allégée relative au recrutement d’un 

bureau d’études pour le recrutement d’un bureau d’étude chargé du suivi-contrôle des travaux de construction d’un magasin de stockage de 
produits chimiques à ZIGA.–Financement : budget ONEA, gestion 2023 – Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics 
N°3676 du 04/08/2023– Lot unique – Nombre de plis reçu : Neuf (09) - Date d’ouverture des plis : 18/08/ 2023 à 09 heures 05 mn - Date de 

délibération : jeudi 19/10/2023. Note minimum requise : Quatre-vingt (80) points/100. 
Lot unique : recrutement d’un bureau d’études pour le recrutement d’un bureau d’étude chargé du suivi-contrôle des travaux de construction d’un 

magasin de stockage de produits chimiques à ZIGA 

N° de 
pli Candidats 

Références 
pertinentes 
justifiées /10 
points 

Méthodologie / 30 
points 

 
Personnel clé/ 

60 points 
Total des 

points /100 Classement  Observations 

01 GRETECH 10 20,75 60 90,75 1er  

Retenu  
L’approche méthodologique 
présentée est cohérente et dénote 
une bonne compréhension des 
TdRs. Bonne organisation avec 
une proposition d’un spécialiste 
en sauvegarde environnementale. 
Absence de rapport de démarrage 
dans la méthodologie, Plan de 
travail pas assez détaillé. !

02 B 2i 08 22 40,68 73,37 5e  

Non Retenu 
Bonne présentation de la 
méthodologie et le plan de travail 
est bien détaillé. Références 
similaires pertinentes insuffisantes 
pour le bureau Expérience 
spécifique insuffisante pour 
l’ensemble du personnel clé.!

03 CETIS 00 00 19,32 19,32 9e  

Non Retenu 
Méthodologie non fournie. Aucune 
référence similaire pertinente pour 
le bureau. Aucune méthodologie 
proposée. Expérience spécifique 
insuffisante pour le chef de 
mission ainsi que le contrôleur. 
Aucun personnel proposé pour les 
postes suivants : Electricien, 
Plombier et Ingénieur des travaux 
en réseau informatique 

04 CAFI-B SARL 02 18 13,08 33,08 8e  

Non retenu  
Bonne approche méthodologique. 
Références similaires pertinentes 
insuffisantes pour le bureau. 
Aucune expérience spécifique 
pour le chef de mission. Les 
diplômes du contrôleur et de 
l’électricien sont non conformes 
(TS et BAC fournis en lieu et 
place du diplôme d’ingénieur des 
travaux et du BAC+3). Expérience 
spécifique insuffisante pour le 
contrôleur des travaux Aucun 
personnel proposé pour les 
postes suivants : Plombier et 
Ingénieur des travaux en réseau 
informatique 

05 Groupement 
CACI/BEI CORP 02 22 21,96 58,68 6e  

Non retenu  
Le planning d’exécution des 
activités est bien détaillé. 
Références similaires 
insuffisantes pour le Groupement. 
Expérience spécifique insuffisante 
pour l’ensemble du personnel. Le 
diplôme du plombier est non 
conforme (CQP fourni au lieu de 
BAC+2). La validation du dossier 
d’exécution n’est pas ressortie 
dans la phase préliminaire de la 
méthodologie 

06 MEMO 10 20,5 48,6 79,1 4e  

Non retenu  
Bonne approche méthodologique. 
Le diplôme du Contrôleur des 
Travaux est non conforme (BTS 
fourni au lieu du diplôme 
d’ingénieur des travaux). Aucun 
personnel proposé pour                
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Société d’Etat régie par la loi N° 25/99/AN du 16/11/99 
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l’Ingénieur des travaux en réseau 
informatique.  

07 

Groupement 
AFRIK CONSULT/ 
BETAIC/LE 
BATISSEUR DU 
BEAU 

10 23,67 48 81,83 3e  

Retenu  
Bonne approche méthodologique. 
L’organisation du travail assez 
détaillée avec une proposition 
d’un chimiste et d’un expert en 
environnement. Expérience 
spécifique insuffisante pour le 
chef de mission et le contrôleur 
des travaux. Aucun personnel 
proposé pour les postes suivants : 
Plombier et Ingénieur des travaux 
en réseau informatique. 

08 Groupement BETA 
IC/ACET BTP 4 18,5 24,36 46,86 7e  

Non retenu  
La méthodologie présentée est 
bien détaillée. Le plan de travail 
est non fourni. Expérience 
spécifique insuffisante pour le 
Groupement. Expérience 
spécifique insuffisante pour le 
Chef de mission et le contrôleur 
des travaux. Aucun personnel 
proposé pour les postes suivants : 
Electricien, Plombier et Ingénieur 
des travaux en réseau 
informatique.!

09 Groupement ARDI/ 
ACERD 

10 22 53,28 89,48 2e  

Retenu  
L’approche méthodologique est 
bien détaillée, le plan de travail 
est explicite et l’organisation du 
personnel est cohérente. 
Expérience spécifique insuffisante 
pour le contrôleur des travaux. 
Aucune expérience spécifique 
pertinente pour l’ingénieur des 
travaux en réseau informatique 

!
Avis à Manifestation d’Intérêt N°0017/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue d’une Demande de Proposition ALLEGEE pour le recrutement d’un 
bureau d’étude chargé du suivi-contrôle des travaux de construction d’une agence ONEA à Ouagadougou au profit de l’Office National de l’Eau et 
de l’Assainissement – Financement : Budget ONEA, gestion 2023 – Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics n°3656 
du vendredi 07 juillet 2023 – Un (01) lot –  Nombre de plis reçu : treize (13) -     Date d’ouverture des plis : vendredi 21 juillet  à 09 H 00 mn - 

Date de délibération :  lundi 04 septembre 2023. 
Suivi-contrôle des travaux de construction d’une agence ONEA à Ouagadougou au profit de l’Office National de l’Eau et de 

l’Assainissement (ONEA).  

N° de 
plis Nom des candidats 

Références 
similaires/1

0 

Méthodologie générale 
(Approche 
méthodologique, Plan et 
Organisation) /30 

Personnel 
clé/60 Notes/100 Classemen

t Observations 

1 GRETECH 10 19,75 21,8 51,55 8ème 

00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
personnel clé par des 
attestations ou certificats de 
travail conformément à l'AMI et 
aux TDRs ;  
La Méthodologie générale 
présentée est moyenne. 

2 CETIS 0 20,75 25,58 46,33 10ème 

00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau ;  
La Méthodologie générale 
présentée est moyenne. 

3 B2I 10 27,5 60 97,5 1er R.A.S 

4 
Groupement CEITP / AC 
CONCEPT 

2 12 18 32 11ème 

Une (01) référence similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau; 
La Méthodologie générale 
présentée est faible ; 
Aucune référence spécifique 
pertinente du personnel. 

5 B.E.S.T.- 2I 0 9 42,95 51,95 7ème 

00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
personnel clé par des 
attestations ou certificats de 
travail conformément à l'AMI et 
aux TDRs; 
La Méthodologie générale 
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présentée est faible. 
6 MEMO Sarl 10 26,75 59,6 96,35 2ème R.A.S 

7 A.U.D Sarl 2 0 0 2 13ème 

Une (01) expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau ; 
Les diplômes, attestations de 
travail du personnel clé et la 
méthodologie générale ne sont 
pas fournis.  

8 FAZEL Sarl 0 14,5 10,7 25,2 12ème 

00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau; 
La Méthodologie générale 
présentée est moyenne. 

9 
 Groupement EMGC / 
ACERD Sarl 8 26 59,6 93,6 4ème R.A.S 

10 
Groupement D.I.C. BTP / 
SERAT 

10 25,5 60 95,5 3ème R.A.S 

11 
EPSILON CONCEPT 
Sarl 0 13 58,2 71,2 6ème 

00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau ;  
La méthodologie générale 
faible. 

12 
Groupement CIE-IC / 
CET-BTP ET SERVICE/ 
CIE Sarl / TA-IC 

10 10 60 80 5ème La Méthodologie générale est 
faible. 

13 
Groupement AFRIK 
CONSULT / BETAIC  6 21 21,45 48,45 9ème 

Trois (03) expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
bureau, la méthodologie 
générale est bonne ; 
00 expérience similaire 
pertinente et justifiée du 
personnel clé  par des 
attestations ou certificats de 
travail conformément à l'AMI et 
aux TDRs. 

!!

DOSSIER DU 07 DECEMBRE 2023 SYNTHESE MTDPCE   
!

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
DPX N°2023-018/MTDPCE/SG/DMP DU 21 NOVEMBRE 2023 POUR LA LOCATION DE SALLE ET FOURNITURE DE PAUSE-CAFE, 

PAUSE-CAFE RENFORCEE ET PAUSE-DEJEUNER DANS LE CADRE DES ATELIERS POUR LA DEMATERIALISATION DES 
PROCEDURES ADMINISTRATIVES PRIORITAIRES ET DU FORUM NATIONAL SUR LA GOUVERNANCE DE L’INTERNET (FNGI). 

Référence de la publication : Quotidien n°3758 du mardi 28 novembre 2023. Référence de la convocation de la commission d’attribution 
des marches (CAM) : Lettre n°2023-038/MTDPCE/SG/DMP/ du 29/11/2023. DATE D’OUVERTURE : mercredi 06/12/2023.  

Nombre de plis : trois (03). Financement : BUDGET FASU, EXERCICE 2023 ET BUDGET ARCEP EXERCICE 2023. 
Lot 1 : Location de salles et la fourniture de pause-café renforcée dans le cadre des ateliers pour la dématérialisation des procédures 

administratives prioritaires à Koudougou 
Observations Montant minimum  

lu 
Montant maximum  

lu 
Montant minimum 

corrige 
Montant maximum 

corrigé Soumission-
naires 

HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 
Rang 

Borne inférieure : 
19 910 356 TTC 
Borne supérieure : 
26 937 541TTC  

OGAZA HOTEL 11 238 600 17 926 800 12 691 468 20 212 992 11 238 600 17 926 800 12 691 468 20 212 992 1er  Offre conforme  
ESANAD - 12 750 000 - 20 442 750 - 12 750 000 - 20 442 750 2ème       Offre conforme 

ATTRIBUTAIRE 
P ROVISOIRE 

OGAZA HOTEL pour un montant minimum HTVA de Onze millions deux cent trente-huit mille six cents (11 238 600) 
francs CFA soit un montant minimum TTC de Dix-sept millions neuf cent vingt-six mille huit cents (17 926 800) francs 
CFA et un montant maximum HTVA de Douze millions six cent quatre-vingt-onze mille quatre cent soixante-huit 
(12 691 468) francs CFA soit un montant maximum TTC de Vingt millions deux cent douze mille neuf cent quatre-vingt-
douze (20 212 992) francs CFA avec un délai d’exécution de la commande 10 jours.  

Lot 2 : Location de salle et la fourniture de pause-café et pause-déjeuner lors du forum national sur la gouvernance de l’internet (FNGI) 
à Bobo-Dioulasso 

OBSERVATIONS Montant minimum  
lu 

Montant maximum  
lu 

Montant minimum 
corrige 

Montant maximum 
corrigé Soumission-

naires 
HT TTC HT TTC HT TTC HT TTC 

Rang 
Borne inférieure : 
1 716 538 TTC 
Borne supérieure 
:2 322 374 TTC 

ESANAD - 1 143 640 - 1 759 280 - 1 143 640 - 1 759 280 1ER 
 

OFFRE 
CONFORME 

CROSSROADS 
CAFE 1 118 000      - 1 564 000 - 1 118 000 - 1 564 000! - 

 

2EME 

 

 

OFFRE 
CONFORME 

ATTRIBUTAIRE : :  ESANAD pour un montant minimum TTC d’un million cent quarante-trois mille six cent quarante (1 143 640) francs 
CFA et un montant maximum TTC d’un million sept cent cinquante-neuf mille deux cent quatre-vingts (1 759 280) francs CFA. Avec 
comme délai d’exécution de la commande quatre (04) jours.   

!



Avis de demande de prix n°2024-004/MENAPLN/SG/DMP du
07/12/2023

Financement : Budget Etat, Exercice 2024
Budget prévisionnel : 90 000 000 HTVA, soit :

Lot 1 : 45 000 000 FCFA HTVA
Lot 2 : 45 000 000 FCFA HTVA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education
nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministre de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la
Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet, l’acquisition de viande fraiche de bœuf
sans os au profit des cantines scolaires du secondaire (marché à comman-
des) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent de deux (02) comme suit : 
Lot 1 : Acquisition de viande fraîche de bœuf sans os au profit des can-

tines scolaires du secondaire zone du Centre et du Centre-Est
(marché à commandes) ;

Lot 2 : Acquisition de viande fraîche de bœuf sans os au profit des can-
tines scolaires du secondaire zone de l’Ouest et du Centre-Nord
(marché à commandes)

3. Le délai livraison ne devrait pas excéder : trente jours (30) jours par
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis
à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE
situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs
CFA pour chacun des lots 1 et 2 auprès de la Régie de la Direction Générale
du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-
CMEF)/Ministère de l’Économie des Finances et de la Prospective. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de  un million trois cent mille (1
300 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2, devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au
Côté Sud de la SONATUR, Tél  : (226) 25-33-54-84 avant le vendredi 22
décembre 2023 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Pour le Directeur des Marchés Publics,

Le Chef de service des Marchés de Travaux et de Prestations intel-

lectuelles, assurant l’intérim

Théophile OUILI

Fournitures et Services courants

Acquisition de viande fraiche de bœuf sans os 
au profit des cantines scolaires du secondaire (marché à commandes)
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 13 à 20

* Marchés de travaux P. 21

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 22 à 37

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET 
DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES
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Avis de demande de prix 

N°2023-0013/MESRSI/SG/CNRST/DG/PRM

Financement : Budget du CNRST, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 par anticipation du Centre National de
la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST).

1. Le Délégué Général du Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) lance une demande de prix ayant pour
objet la prestation de service de gardiennage des locaux du CNRST (DELEGATION GENERALE et INSS) telle que décrite dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales        agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. La prestation se décompose en deux(02) lots répartie comme suit :

 Lot 01 : prestation de service de gardiennage des locaux de la Délégation Générale  à Ouagadougou ;
 Lot 02 : prestation de service de gardiennage des locaux de la Direction de l’Institut des Sciences de Sociétés (INSS)  à Ouagadougou.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41
sis au rez de chaussée du bâtiment R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO de 7 heures 30
à 16 heures.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence Comptable du
CNRST, 03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée de l’immeuble abritant le siège de la Délégation Générale en
face de l’Hopital Yalgado OUEDRAOGO et moyennant un paiement d’un montant non remboursable de vignt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et
de dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2. La méthode de paiement sera en espèces. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000)FCFA pour le lot 1 et de quatre-vingt-quatre mille (84
000) FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés (PRM) du CNRST,
03 BP 7047 Ouagadougou 03, Tel : 25 32 60 41 sis au rez de chaussée du bâtiment  R+3 abritant le siège de la Délégation Générale en face de
l’Hôpital Yalgado OUEDRAOGO, avant le 19/12/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : le budget prévisionnel est de :

 Lot 1 : quinze millions (15 000 000) FCFA ;

 Lot 2 : deux millions huit cent mille (2 800 000) FCFA.

La Personne Responsable des marchés

Djiblirou KOLONGO

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE (CNRST)

Prestation de service de gardiennage des locaux du CNRST (DELEGATION GENERALE 
et INSS)
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Achat de produits pharmaceutiques 
de spécialité au profit du CENOU

Entretien, réparation et maintenance de
matériel roulant au profit du CENOU

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES 
UNIVERSITAIRES

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES 
UNIVERSITAIRES

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes par anticipation 

N° 2024-004/CENOU/DG/PRM  du 05/12/2023

Financement : Budget du CENOU, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, du Centre national des œuvres
universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’achat de produits pharmaceutiques de spécialité au profit du CENOU,
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en lot unique. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours
pour chaque commande et le délai de validité du marché est l’année
budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Direction générale du Centre national des œuvres
universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universi-
taire de Kossodo sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la
Personne responsable des marchés, Tél : 71 85 39 20. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la
cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présen-
tation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise
à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent
cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être remises, à
Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés
du CENOU à la Direction générale du CENOU, sise dans la cité univer-
sitaire de Kossodo, avant le 19/12/2023 à neuf (09) heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel est de quarante-cinq millions (45 000

000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Yabré Charles DARANKOUM

Avis de demande de prix par anticipation 

N° 2024-005/CENOU/DG/PRM du 06/12/2023

Financement : Budget du CENOU, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, du Centre national des œuvres
universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’entretien, la réparation, la maintenance de matériel roulant au profit du
CENOU, tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les prestations sont constituées en en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours pour chaque commande et le délai de validité du marché est
l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Direction générale du Centre national des œuvres
universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universi-
taire de Kossodo sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la
Personne responsable des marchés, Tél : 71 85 39 20. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU à Kossodo
01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présentation d’une quittance
(délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’en-
ceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix à comman-
des, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de
sept cent cinquante mille (750 000) F CFA devront parvenir ou être
remises, à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable
des Marchés sis à la Direction générale du CENOU située dans la cité
universitaire de Kossodo, avant le 19/12/2023 à neuf (09) heures 00

minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de vingt-cinq millions (25 000 000)

F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM
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Rectificatif de l’Appel d’Offres Ouvert N°2024-002/MENAPLN/SG/DMP du 28/11/2023, paru dans le Quotidien des Marchés Publics
n°3765 du jeudi 07 Décembre 2023 suite à une erreur portant sur la procédure. Au lieu de : « Appel d’Offres Ouvert N°2024-

002/MENAPLN/SG/DMP du 28/11/2023 » lire : « Appel d’Offres Ouvert International N°2024-002/MENAPLN/SG/DMP du 28/11/2023 ».
Financement : Budget ETAT, Exercice 2024

Montant prévisionnel :  Lot unique : 577 000 000 FCFA TTC  

Cet Avis d’appel d’offres Ouvert International fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2024 du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1- Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN), dispose de fonds sur le
budget de l’État, afin de financer le programme « programme qualité de l’éducation formelle » et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2- Le MENAPLN sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’impression de divers
imprimés administratifs pour l'organisation des examens et concours de la session de 2024 au profit de la DGEC/MENAPLN. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

3- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de
l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après: Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé
au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 de 7h30mn à 15h30mn tous les jours ouvrables.

5- Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et financier (voir les DPAO pour les informations détaillées). 
6- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de deux cent mille (200 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective. La méthode de
paiement sera en espèce ou par chèque certifié.  

7- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeu-
ble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 au plus tard le mercredi 24 janvier 2024 à 9 heures 00 mn. Les offres
remises en retard ne seront pas acceptées. 

8- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de dix millions  (10 000 000) Francs CFA ou le montant équivalent
dans une monnaie librement convertible.

9- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercredi 24
janvier 2024 à 9 heures 00 mn à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble
ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84. 

Pour le Directeur des Marchés Publics,

Le Chef de service des Marchés de Travaux 

et de Prestations intellectuelles,  

assurant l’intérim 

Théophile OUILI

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES NATIONALES

Impression de divers imprimés administratifs pour l'organisation des examens et 
concours de la session de 2024 au profit de la DGEC/MENAPLN
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS DU QUOTIDIEN N°3765 DU JEUDI 07 DÉCEMBRE 2023 PAGE 37
Avis de demande de prix N°2024-01/MCCAT/SG/ FESPACO

Financement : Budget du FESPACO, Gestion 2024 
Montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Festival Panafricain du Cinéma et
de la Télévision de Ouagadougou.

Le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO) dont l’identification complète est précisée aux données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet le nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du
jardin au profit du (FESPACO) tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’une interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’avis comporte un lot unique : nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du jardin au profit du FESPACO
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois cent soixante (360) jours dont quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés du Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou sise au 2591, Avenue
Kadiogo, secteur 2, en face du pont Kadiogo porte 20, téléphone (+ 226) 25 30 83 70.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter ou retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de PRM/FES-
PACO moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’Agent Comptable du Festival Panafricain du Cinéma
et de la Télévision de Ouagadougou.

Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises auprès de la Personne
Responsable des Marchés du Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou sise au 2591, Avenue Kadiogo, secteur 2, en
face du pont Kadiogo, porte 20, téléphone (+ 226) 25 30 83 70 avant le 15 /12/2023  à  09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO) ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le candidat.
Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’Attribution des Marchés

Alimata BOUDA
Officier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LA TELEVISION DE OUAGADOUGOU

Nettoyage intérieur (bâtiment et cour) et entretien du jardin au profit du Festival
Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO).
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Avis de demande de prix à commande  
N°2024-01/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP
Financement : Budget ENSP 2024   

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Ecole
Nationale de Santé Publique 

1. L’Ecole Nationale de Santé Publique lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : Prestations de Service de Gardiennage
et de Surveillance des Locaux Administratifs et Pedagogiques au Profit de  l’Ecole Nationale de Sante Publique
( ENSP).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’une Autorisation d’exer-
cice d’activités privé de gardiennage délivrée par le Ministère en charge de la sécurité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en : sept (07) lots :
Lot 1 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction générale, et de la direc-

tion régionale de Ouagadougou, la Direction de la Formation Supérieure en Science de la Santé et de la Direction régionale de Manga
avec un budget prévisionnel de vingt millions cent mille (20 100 000) F CFA  TTC ;

Lot 2 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Bobo-
Dioulasso, de Banfora et de Gaoua avec un budget prévisionnel de huit millions cent mille (8 100 000) F CFA TTC ;

Lot 3 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Koudougou
et de Dédougou avec un budget prévisionnel de sept millions deux cent mille (7 200 000) F CFA TTC;

Lot 4 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Ouahigouya
avec un budget prévisionnel de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F  CFA TTC;

Lot 5 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Tenkodogo
avec un budget prévisionnel de trois millions six cent mille (3 600 000) F CFA TTC ;

Lot 6 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Fada
N’gourma  avec un budget prévisionnel de  quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA TTC.

Lot 7 : prestation de service de gardiennage et de surveillance des locaux administratifs et pédagogique de la direction régionale de Kaya, Ziniaré
et Dori avec un budget prévisionnel de neuf millions (9 000 000) F CFA TTC;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à commande dans les bureaux de la Direction des marchés publics 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone 71 38 35 98 sis au rez de
chaussée du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP et prendre connaissance des documents de demande de prix à commande  à
l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la DMP les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes TU à 16 heures TU.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix à commandes complet ou le retirer à titre onéreux
contre paiement d’une somme non remboursable de : 
- vingt-cinq  mille (25 000) Francs CFA pour le lot1 ; 
- vingt mille (20 000)  francs CFA par lot (pour les  lots 2, 3 et 7) ;
- dix mille (10 000) francs CFA par lot (pour les lots 4, 5 et  6)
à l’adresse mentionnée ci-après à l’agence comptable de l’ENSP. La méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera
adressé par main à main. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant :
- Lot 1: quatre cent mille (400 000) F CFA ;
- Lot 2:; deux cent mille ( 200 000) F CFA
- Lot 3: cent cinquante mille (150 000) F CFA ;
- Lot 4: cent mille (100 000) F CFA ;
- Lot 5 : soixante quinze mille (75 000) F CFA ;
- Lot 6 : cent mille (100 000) F CFA :
- Lot 7 : deux cent mille (200 000) F CFA ;
devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-après : la salle de réunion du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP au plus tard le
vendredi 22 décembre 2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés Publics

Abdramane DERME

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »  

Prestations de Service de Gardiennage et de Surveillance des Locaux Administratifs et
Pedagogiques au Profit de l’Ecole Nationale de Sante Publique.(ENSP)
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Avis de demande de prix N°2024-001/MEMC/SG/DMP du 28 novembre 2023
Financement : Fonds d’équipement DGMG, exercice 2024

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de véhicules à quatre (04) roues et à
deux (02) roues tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots : 
➢ Lot 1 : entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
➢ Lot 2 : entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues.
Crédit disponible : 
• quarante-trois millions cinq cent mille (43 500 000) francs CFA pour le lot 1 ;
• six millions cinq cent mille (6 500 000) francs CFA pour le lot 6. 
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au Bureau des Mines
et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, tél : (+226) 25 40 86 52, adresse mail : dmpmemc26@gmail.com.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, sis au Bureau des Mines et de la Géologie du
Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, tél : (+226) 25 40 86 52, adresse mail : dmpmemc26@gmail.com et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2,
auprès du régisseur de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent cinquante
mille (150 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
de l’Energie, des Mines et des Carrières, sis au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma
01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant le 18/12/2023 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.
8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert  Accéléré à Commande  
N° 2024-01/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP  

1- Cet Avis d’appel d’offres Ouvert  Accéléré à Commandes fait suite au Plan de passation des marchés publique de L’Ecole Nationale de
Santé Publique, gestion 2024  

2- L’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP)  dispose de fonds sur le budget  de l’ENSP, afin de financer les Prestations de service de
Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché. 

3- L’ENSP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les prestations de serv-
ices suivants :  
Lot 1 : Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Générale, de la Direction de la

Formation Supérieure en Science de la Santé et de la Direction Régionale de l’ENSP de Manga avec un budget prévisionnel de vingt mil-
lions (20 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 2 : Prestations de services de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Régionale de l’ENSP de
Ouagadougou avec un budget prévisionnel de trente millions (30 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 3 : Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Régionale de l’ENSP de Bobo
Dioulasso avec un budget prévisionnel de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 4 : Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit des Directions Régionales des ENSP de
Koudougou et Dédougou avec un budget prévisionnel de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 5 : Prestation de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Régionale de l’ENSP de Ouahigouya
avec un budget prévisionnel de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 6 : Prestation de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Régionale de l’ENSP de Tenkodogo
avec un budget prévisionnel de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 7 : Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction Régionale de l’ENSP de Fada
N’Gourma avec un budget prévisionnel de dix millions (10 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 8 : Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des jours au profit des Directions Régionales des ENSP de Kaya,
Ziniaré et Dori avec un budget prévisionnel de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC; 

Lot 9 : Prestation de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit des Directions Régionales des ENSP de Banfora et
de Gaoua avec un budget prévisionnel de huit millions (8 000 000) francs CFA TTC. 

4- La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré à commande tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

5- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics 03 BP 7002 Ouagadougou 03 télé-
phone 71 38 35 98  sis au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la Direction Générale de l’ENSP et prendre connaissance des documents d’Appel
d’offres à l’adresse mentionnée ci-après secrétariat de la DMP  les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes TU à 16 heures TU. 

6- Les exigences en matière de qualifications sont : les soumissionnaires doivent remplir les conditions de qualifications  en termes de
moyens matériels, humains faisant l’objet du marché, tel que renseigné dans le DPAO. Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offre ouvert accéléré à commandes complet ou le retirer à
titre onéreux contre paiement1 d’une somme non remboursable de : -vingt-cinq  mille (25 000) Francs CFA par lot (pour les  lots 1 et 2) ; -vingt
mille (20 000)  francs CFA par lot (pour les  lots 3, 4 , 5, 6, 7, 8 et 9) à l’adresse mentionnée ci-après à l’agence comptable de l’ENSP. La méth-
ode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par main à main. 

8- Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction des marchés publics situé au rez de chaussée du bâti-
ment R+1 de l’ENSP au plus tard le mercredi 27 décembre 2023 à 09 heures 00 minute TU, en un (1) original et trois copies. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées.  

9- Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : -lot 1 : quatre cent mille (400 000) francs CFA ; 
-lot 2 : six cent mille (600 000) francs CFA ; -lot 3 : trois cent mille (300 000) francs CFA ; -lot 4 : trois cent mille (300 000) francs CFA 
-lot 5 : deux cent mille (200 000) francs CFA ; -lot 6 : deux cent mille (200 000) francs CFA  ; -lot 7 : deux cent mille (200 000) francs CFA 
-lot 8 : Trois cent mille (300 000) francs CFA  ; -lot 9 : cent soixante mille (160 000) francs CFA 

10- Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatrevingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 

11- Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercredi 27
décembre 2023 à partir de 09 heures 00 minute TU à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction Générale de l’ENSP 

Le Directeur des marchés Publics

Abdramane DERME

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE SANTE PUBLIQUE « Dr. COMLAN ALFRED A. QUENUM »  

Prestations de service de Nettoyage et d’entretien des bâtiments et des cours au profit de la Direction
Générale, de la Direction de la Formation Supérieure en Science de la Santé et des Directions Régionales des

ENSP de Manga ; de Ouagadougou ; de Bobo Dioulasso ; de Koudougou et Dédougou ; de Ouahigouya ; 
de Tenkodogo ; de Fada N’Gourma ; de Kaya, Ziniaré et Dori ; de Banfora et de Gaoua
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Demande de prix 

N° : 2023-014/MESRI/SG/UFDG/P/CDP/PRM 

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à
L’Enseignement Supérieur (PAES), financement IDA 2023, et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du
marché de travaux de réhabilitation de bâtiments dans le cadre du Contrat de Performance à l’Université de Fada N’Gourma.

2. La Personne Responsable des marchés sollicite des offres fermées de la part des soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour les travaux de réhabilitation de bâtiments au profit de l’Université de Fada N’Gourma. 
L’offre est composée d’un (01) lot comme suit : 
Lot unique : Travaux de réhabilitation du centre de recherche (tripode) et du bâtiment pédagogique. Montant prévisionnel : cent millions (100 000
000) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas dépasser soixante (60) jours.

4. La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à une demande de prix (DPX) telle que définie dans le «
Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque
Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles
de passation des marchés. 

5. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marches Publics
de l’Université de Fada N’Gourma sise à la Présidence de l’UFDG, Route Bogandé, Tél : 24-77-68-68 / 70-01-14-82 et prendre connaissance des
documents tous les jours ouvrables du lundi au jeudi de 7 heures 30 mn à 16 heures et le vendredi de 7 heures 30 mn 16 heures 30 mn. 

6. Le Dossier de demande de prix en français peut être obtenu par tout Soumissionnaire intéressé en s’adressant à la Personne Responsable
des Marches Publics de l’Université de Fada N’Gourma sis à la Présidence de l’UFDG, Route Bogandé, Tél : 24-77-68-68 / 70-01-14-82 contre
un paiement non remboursable de  (150 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’Université de Fada N’Gourma. La méthode de
paiement sera en espèce. 

7. Les offres devront être remises au Secrétariat de la Personne Responsable des Marches Publics de l’Université de Fada N’Gourma sis à
la Présidence de UFDG, Route Bogandé, Tél : 24-77-68-68 / 70-01-14-82 à l’adresse ci-dessus au plus tard le 19/12/2023 à 9h 00 mn TU. 

8. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres
seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion de présidence de
l’Université de Fada N’Gourma le 19/12/2023 à 9h00 mn précises. 

9. Les offres resteront valables pendant Cent vingt (120) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur dépôt.

10. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de l’offre sous forme bancaire, pour un montant de trois millions (3 000 000) francs
CFA par le lot.

La Personne Responsable des Marchés Publics

Président de la CAM

Sié Harouna KONATE

Administrateur des Services Financiers

Travaux

UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Passation de marché de travaux de réhabilitation de bâtiments dans le cadre du Contrat
de Performance à l’Université de Fada N’Gourma
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MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LA CONSTITUTION D’UNE LISTE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES A CONSULTER AU TITRE
DE L’ANNEE 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) exercice 2024, l'Ecole Nationale des Douanes (END) lance
cet avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires de l’END au titre de l’année2024.

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques ou morales qui seront ultérieurement consultées dans le cadre des procédures
de demande de cotation et consultation de consultants.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration spécialisées dans l’un des domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt en déposant leurs offres sous pli fermé portant la mention « avis à manifes-
tation d’intérêt pour la constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires de l’END au titre de 2024 » 

L’END rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 

• Une lettre de demande de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de l’END,  précisant le numéro et le domaine pour lequel
le candidat souscrit;
• Une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et compétences pour les personnes morales ou le CV détaillé daté et
signé pour les personnes physiques ;
• Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales faisant ressortir les domaines de prestation ;
• une copie de l’agrément technique s’il y a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous : Personne Responsable des Marchés
de l’Ecole Nationale des Douanes, sis à l’Avenue Dimdolobsom à Dapoya, 01 BP 506 Ouagadougou 01

7. Les manifestations d’intérêt établies en langue française et présentées en un (01) original et deux (02) copies doivent être déposées sous
pli fermé à l’adresse ci-dessus citée au plus tard le 27/12/2023

L'Ecole Nationale des Douanes se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
avis à manifestation.

La Personne Responsable des Marchés

Abdou Rasmané SAVADOGO
Chevalier de l’ordre du mérite de la jeunesse et des sports

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DES DOUANES

CONSTITUTION D’UNE LISTE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES AU TITRE DE L’ANNEE
2024

2 

AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT POUR LA CONSTITUTION D’UNE LISTE DE 
FOURNISSEURS/PRESTATAIRES AU TITRE DE L’ANNEE 2024. 

 
1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) exercice 

2024, l'Ecole Nationale des Douanes (END) lance cet avis à manifestation d’intérêt en 
vue de la constitution d’une liste de fournisseurs/prestataires de l’END au titre de 
l’année2024. 
 

2. Le présent avis vise à identifier des personnes physiques ou morales qui seront 
ultérieurement consultées dans le cadre des procédures de demande de cotation et 
consultation de consultants. 

 
3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient 

pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration 
spécialisées dans l’un des domaines ci-après : 

   
Numéro  Domaines 
Fournitures et équipements 
1 Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage  
2 Acquisition de consommables informatiques  
3 Acquisition de banderoles, de drapeaux en satin et de rideaux 
4 Acquisition de Matériel de bureau  
5 Acquisition de produits pharmaceutiques  
6 Acquisition de matériels informatiques 
7 Acquisition de fournitures de bureau 
Prestations de services 
8 Entretien, réparation et maintenance des biens immobiliers 
9 Location de salles à Bobo Dioulasso et Koudougou 
10 Entretien et réparation de mobiliers 
11 Fourniture de pause-café, pause-café renforcé et déjeuner à Bobo Dioulasso et Koudougou 
12 Impression de revue, d'affiches, de catalogues de formation et des cartes d'invitation 
Travaux 
13 Travaux hydrauliques  
Prestations Intellectuelles 
14 Rédaction et conception de revue 
15 Études techniques et architecturales 
16 Suivi contrôle des travaux hydrauliques et de bâtiments 

 
4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt en déposant leurs offres sous 

pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une 
liste de fournisseurs et prestataires de l’END au titre de 2024 »  
 
L’END rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services 
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité 
  

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :  
 

• Une lettre de demande de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de 
l’END,  précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit; 

• Une présentation de l’entreprise faisant ressortir ses qualifications et compétences 
pour les personnes morales ou le CV détaillé daté et signé pour les personnes 
physiques ; 
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023/064M/MEEA/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) ; Exercice 2024, le Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement (MEEA) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires
pour l’exercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que le MEEA pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs du Ministère 
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) au titre de l’exercice 

budgétaire 2024

 

DOSSIER DU 06 DECEMBRE 2023 AVIS MANIF MEEA Page 1 
 

Ouagadougou, le 29 novembre 2023 
                                                                                          
N°2023___064M__/MEEA/SG/DMP 
 
Avis à m

4. 

4, le Ministère de 

 

4.  

fournisseurs/prestataires que le MEEA pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des 

travaux, la fourniture de biens et services.  

-après :  

 Nature des prestations/services 
Agrément 
Technique 

1.  
et de télécom  

X 

2.   X 

3.    

4.    

5.  Acquisition de consommables, de matériels informatiques et péri-informatiques X 

6.    

7.  Acquisition de divers matériels de cuisine, de rafraîchissement et de restauration   

8.  Acquisition de divers matériel et outillage technique spécifiques  

9.  Acquisition de fourniture de bureau  

10.  -   

11.  Acquisition de matériel et mobilier de bureau et de logement   

12.  Acquisition de matériel roulant à deux (2) roues  

13.     

14.    

15.    

16.  Acquisition de matériels hydrologiques  

17.  Acquisition de médicaments et produits pharmaceutiques  X 

18.  Acquisition de pièces de rechange pour véhicule à quatre (4) et deux (2) roues   

19.  Acquisition de plants et grillages  

20.  Acquisition de pneus pour véhicule à quatre (4) et deux (2) roues  

21.  Acquisition et fixation de lampadaire  

22.     

23.  Acquisition et installation de climatiseurs  

24.  Acquisition et installation de groupe électrogène   

25.  Acquisition et installation de panneau publicitaire  

26.  Acquisition et paramétrage de logiciel de base de données   

27.  Aménagement paysagiste et environnemental   

28.    

29.    

30.  Confection et pose de panneaux signalétiques   

31.  Couverture médiatique et prestations médiatiques diverses  

32.  
 

 

33.  Entretien de bâtiment intérieur-extérieur  

34.  Entretien et câblage des prises ondulées  

35.  
et de télécommunication 

X 

36.  Entretien et nettoyage de locaux et de jardin X 

37.  Entretien, maintenance de matériel informatique et péri-informatique X 

38.  Entretien, maintenance de véhicule à quatre (04) et/ou à deux (02) roues X 

39.    

40.     

41.  Entretien, maintenance et réparation de climatiseurs  

42.  Entretien, maintenance et réparation de divers matériel et outillage technique spécifiques  

43.  Entretien, maintenance et réparation de groupe électrogène  

44.  Entretien, maintenance et réparation de matériel et mobilier de bureau et de logement  

45.  Entretien, maintenance et réparation de réseaux électriques, de plomberie et de sanitaire  

46.  Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner  
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4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs 2024 du MEEA ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 
- L’agrément technique exigé dans le domaine pour les lots dont les cases ont été cochées ; 
- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics
(DMP) du MEEA sise à Ouaga 2000, rez-de chaussée, Tél . : +226 25 49 99 22/ email. : dmpmeeea@gmail.com . 

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le  27/12/2023 à 14 heures 00 minute précise. 

8. La DMP du MEEA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN

Prestations intellectuelles 

DOSSIER DU 06 DECEMBRE 2023 AVIS MANIF MEEA Page 2 
 

47.    

48.  Gardiennage des locaux X 

49.  Hébergement de site web   

50.  Location de salle  

51.  Prestations de services  

52.   X 

53.  Réalisation et diffusion de film et de théâtre forum  

54.  Réalisation et réhabilitation de forage X 

55.  Traduction de documents  

56.  Travaux  

57.   X 

58.   X 

59.  Travaux de migration des applications et plateformes X 

60.  Travaux de pose de balises  

 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à 

4 du MEEA ».  

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 

- Le domaine principal de soumission ;  

-  

-  

- exigé dans le domaine pour les lots dont les cases ont été cochées ;  

- Un contact téléphonique permanent.  

 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des 

marchés publics (DMP) du MEEA sise à Ouaga 2000, rez-de chaussée, Tél . : +226 25 49 99 22/ email. : 

dmpmeeea@gmail.com .  

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et une (01) 

-dessus indiquée au plus tard le /2023 à 14 heures 00 minute précise.  

8. La DMP du MEEA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.  

 

Le Directeur des Marchés Publics, 

Attribution des Marchés 

 

 

André HIEN 
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Avis à manifestations d’intérêt 

N°2023/02CI/MARAH/SG/RPB075/UGP-PReCA

Financement : Crédit  IDA   N° 6492-BF du 24/09/2022

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA)  pour financer le Projet de Résilience
et de Compétitivité Agricole (PreCA) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses autorisées pour effectuer les paiements
au titre du marché relatif au recrutement d’un consultant pour la conduite de l’étude sur l’état des lieux et la fonctionnalité des plateformes d’inno-
vation mises en place au Burkina Faso.

I. Missions du consultant 

L’objectif principal de la mission est de faire l’état des lieux des plateformes d’innovation au Burkina Faso pour évaluer leur niveau de durabilité
en fonction de la fonctionnalité et d’efficacité après la fin des appuis des projets. 

Il s’agira de façon spécifique de :

- faire un inventaire exhaustif des plateformes d’innovation  notamment celles mises en place dans les zones d’intervention du PReCA ;

- analyser les niveaux d’appropriation de la démarche par les acteurs des plateformes d’innovation y compris les règles de fonctionnement
et la compréhension du niveau de responsabilité des membres afin de les catégoriser ;

- analyser pour chaque catégorie, les forces et les faiblesses et proposer les actions pour assurer la durabilité des  plateformes d’innova-
tion et notamment répondre à la question de l’implication active de tous les membres pour dialoguer, animer et faire vivre la plateformes
d’innovation après le départ du projet, programme ou intervenant initiateur; 

- proposer des actions nécessaires pour assurer la poursuite des actions des plateformes d’innovation au-delà du PReCA en vue de péren-
niser les acquis et valoriser les efforts consentis de part et d’autre. Il définira les principaux leviers sur lesquels le PRéCA ou tout autre
catalyseur pourrait agir pour assurer la durabilité des plateformes d’innovation.

A cet effet, le Consultant aura pour tâche :
� L’élaboration de la méthodologie d’intervention ;
� La planification des activités prenant en compte l’ensemble des acteurs (DGPER, DRARAH, projets et programme, producteurs, agents
d’appui-conseil, prestataires privés de vulgarisation et de conseil agricoles…) ;
� La rédaction du document de l’étude ;
� La présentation et soumission du document à un atelier de validation ;
� La finalisation du document pour intégrer les amendements après l’atelier de validation ; 

II. Délai d’exécution

Le délai d’exécution de la mission ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.  

III. Conditions de qualification et composition du dossier 

Par la présente, le Coordonnateur du PRéCA invite les consultants individuels qualifiés, à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites
ci-dessus. 

: Le consultant individuel devra :

� avoir au moins un niveau universitaire BAC+5 dans le domaine du développement rural, socio-économie, sociologie rural, droit, communication
ou tout autre domaine équivalent ;

� avoir au moins cinq (05) années d’expériences professionnelles dans l’organisation et l’animation de plateformes d’innovation multi-acteurs ;
� avoir une bonne connaissance théorique et pratique des chaines de valeur du riz, de la mangue, de l’anacarde, de l’oignon et de la tomate ; 
� Justifier d’une bonne connaissance du secteur de l’Agriculture, les domaines de développement des filières agricoles, du financement du monde

rural, de l’appui conseil, de l’accompagnement des producteurs et de plaidoyer ;

Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des services ci-
dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Coordonnateur  du PReCA ;
- une copie légalisée des diplômes et attestations  de travail/contrats démontrant les qualifications du consultant pour la mission;
- un curriculum vitae actualisé, daté et signé, faisant ressortir les domaines de compétence, et les références techniques similaires exécutées au

cours des dix (10) dernières années : (la présentation de - chaque référence doit faire ressortir au moins l’intitulé de la mission, le nom du
client, l’année de réalisation, les date de début et de fin de la mission, le montant du marché, le contact du client);  

- les preuves des références techniques similaires exécutées seront des copies des pages de garde et de signature des contrats, d’attestations
de bonne fin, de certificats de travail ;

- la note méthodologique traduisant la compréhension des TDRS. 

Prestations intellectuelles

PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE

Recrutement d’un consultant individuel pour la conduite de l’étude sur l’état des lieux 
et la fonctionnalité des plateformes d’innovation mises en place au Burkina Faso
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IV. Méthode de présélection.

La procédure de sélection sera celle du consultant individuel conformément au Règlement de passation des marchés de la Banque Mondiale pour
les emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (PFI) de juillet 2016, révisée en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020,
septembre 2023 et affichées sur le site Web : https://www.worldbank.org/en/projects-operations/products-and-services/procurement-projects-pro-
grams   

Les candidatures seront évaluées sur la base du diplôme requis, du nombre d’années d’expérience professionnelle, de l’expérience du consultant
dans la réalisation de prestations similaires et la note méthodologique proposée. Le consultant le plus qualifié parmi les experts ayant répondu à
la sollicitation de manifestation d’intérêt) sera invité à fournir une proposition financière et invité à une séance de négociation en vue de la conclu-
sion du contrat. 

V. Renseignements complémentaires et retrait des TDRs

Les consultants intéressés peuvent obtenir d’éventuelles informations supplémentaires auprès de l'Unité de Gestion du Projet de Résilience et de
Compétitivité Agricole (UGP/PReCA), Rue 15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Ouagadougou, côté Ouest du Monument des Martyrs, téléphone :25
37 64 21/ 63 17 00 36 01,  E-mail : procurement.PReCA@gmail.com, aux jours ouvrables le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de
13h 30 min à 15h 30 min. 

VI. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « Manifestation d’intérêt
pour le recrutement d’un consultant individuel pour la conduite de l’étude sur l’état des lieux et la fonctionnalité des plateformes d’innovation mises
en place au Burkina Faso », doivent être déposées au plus tard le 27/12/2023 à 09 heures TU au secrétariat de l’UGP/PReCA à l’adresse est
indiquée ci-dessus.

Le Coordonnateur du Projet

Adama SIRI

Prestations intellectuelles
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Rectificatif portant sur les points 6 ; 7 et 9 de l’Avis à manifestation d’intérêt N°2023-004/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM paru
dans le quotidien N°3764 du mercredi 06/11/2023

Pays  : BURKINA FASO
Nom du projet : PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ECONOMIQUE LOME-OUAGADOUGOU-NIAMEY (PCE- LON)

N° Crédit  : BANQUE MONDIALE (crédit IDA N°69 66 et Don IDA D 8910)
Reference STEP   : BF-HYDROMET-375881-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet régional de
Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON). 

Conformément aux procédures de la Banque Mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les
paiements au titre du marché relatif à la mission d’études architecturales, techniques et le suivi-contrôle des travaux de construction et
d’équipements d'infrastructures sanitaires dans les communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga,
Baskoure, Gounghin et Kando.

2. Le Projet régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif d'améliorer la résilience des pop-
ulations à travers des investissements socio-économiques et la qualité du transport et du transit le long du corridor régional entre le Togo,
le Burkina Faso et le Niger.

3. L’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-BURKINA), agissant en
qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le compte du Projet régional de Corridor Economique Lomé-
Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références. 

4. Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer la réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet
Détaillée (APD), l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) permettant la réalisation des futurs travaux répondant aux objectifs fixés
par le maître d’ouvrage et le suivi contrôle des travaux de construction et d’équipements d'infrastructures sanitaires dans les communes
de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando. Les prestations du consultant consis-
teront essentiellement à :

 Tranche ferme : Etudes techniques/DCE
Elle comprend :
• Étude préliminaire (Etats des Lieux) ;
• Etudes d’Avant-Projet Sommaire (APS) ; 
• Etudes d’Avant-Projet Détaillé (APD) ;
• Elaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).

 Tranche conditionnelle : le suivi-contrôle des travaux 
Cette Tranche qui consistera au suivi-contrôle des travaux construction et d’équipements d'infrastructures sanitaires dans les communes
de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando jusqu’à la réception provisoire et défini-
tive sera conditionné par la réussite des études (délai, qualité des rapports etc.). 

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5. Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’ex-
périence, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés
similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les
qualifications générales et le nombre de personnels professionnels permanents, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières
années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’agrément technique et l’attestation d’inscription à l’ordre de sa profes-
sion pour les firmes Burkinabé). Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annex-
es). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENTET AMENAGEMENT URBAIN/
PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ÉCONOMIQUE LOMÉ-OUAGADOUGOU -NIAMEY 

Recrutement de consultants pour la réalisation des études architecturales, techniques et le suivi-
contrôle des travaux de construction et équipements d'infrastructures sanitaires dans les com-
munes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin Et

Kando
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6. Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au plus huit (08) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter
les prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la
base du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. 

7. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale
de Juillet 2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 (‘’Règlement de Passation des Marchés’’). 

8. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus.

9. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023.
Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016,
révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023 relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables. 

10. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 16 heures 00.

11. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le 27 Décembre 2023 à 09 h00 TU avec la mention «
Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour les études architecturales, techniques, élaboration de DAO et le suivi contrôle des
travaux d’infrastructures socio-économiques »

12. Adresse : Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), BP 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com 

Le Directeur Général de l’ACOMOD-BURKINA

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles
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6.! Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au 
plus huit (08) bureaux%"présentant au mieux les"aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à 
présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de 
demande de propositions qui leurs sera remis.  

 

7.! Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de 
« Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le 
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale de Juillet 
2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 
(‘’Règlement de Passation des Marchés’’).  
 

8.! Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité 
toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus. 
 

9.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux 
dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant 
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en 
Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à 
l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 
de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », 
Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 
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Rectificatif portant sur les points 6 ; 7 et 9 de l’Avis à manifestation d’intérêt N°2023-005/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM paru
dans le quotidien N°3764 du mercredi 06/11/2023

Pays : BURKINA FASO
Nom du projet : PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ECONOMIQUE LOME-OUAGADOUGOU-NIAMEY (PCE- LON)

N° Crédit  : BANQUE MONDIALE (crédit IDA N°69 66 et Don IDA D 8910)
Reference STEP : BF-HYDROMET-375882-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet régional de
Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON). 
Conformément aux procédures de la Banque Mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les
paiements au titre du marché relatif à la mission d’études architecturales, techniques et le suivi-contrôle des travaux de construction et
d’équipements d'infrastructures scolaires et d’aménagement routier des voies d’accès et diverses dans les communes de Tenkodogo,
Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando.

2. Le Projet régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif d'améliorer la résilience des pop-
ulations à travers des investissements socio-économiques et la qualité du transport et du transit le long du corridor régional entre le Togo,
le Burkina Faso et le Niger.

3. L’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-BURKINA), agissant en
qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le compte du Projet régional de Corridor Economique Lomé-
Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références. 

4. Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer la réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet
Détaillée (APD), l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) permettant la réalisation des futurs travaux répondant aux objectifs fixés
par le maître d’ouvrage et le suivi contrôle des travaux de construction et d’équipements d'infrastructures scolaires et d’aménagement
routier des voies d’accès et diverses  dans les communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure,
Gounghin et Kando. Les prestations du consultant consisteront essentiellement à :

 Tranche ferme : Etudes techniques/DCE
Elle comprend :
• Étude préliminaire (Etats des Lieux) ;
• Etudes d’Avant-Projet Sommaire (APS) ; 
• Etudes d’Avant-Projet Détaillé (APD) ;
• Elaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).

 Tranche conditionnelle : le suivi-contrôle des travaux 
Cette Tranche qui consistera au suivi-contrôle des travaux construction et d’équipements d'infrastructures scolaires et d’aménagement
routier des voies d’accès et diverses dans les communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure,
Gounghin et Kando jusqu’à la réception provisoire et définitive sera conditionné par la réussite des études (délai, qualité des rapports etc.). 

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5.Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’ex-
périence, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés
similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les
qualifications générales et le nombre de personnels professionnels permanents, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières
années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’agrément technique et l’attestation d’inscription à l’ordre de sa profes-
sion pour les firmes Burkinabé). Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annex-
es). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENTET AMENAGEMENT URBAIN/
PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ÉCONOMIQUE LOMÉ-OUAGADOUGOU -NIAMEY 

Recrutement de consultants pour la réalisation des études architecturales, techniques et le suivi-
contrôle des travaux de construction et équipements d'infrastructures scolaires dans les com-
munes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et

Kando
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6. Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au plus huit (08) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter
les prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la
base du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. 

7. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale
de Juillet 2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 (‘’Règlement de Passation des Marchés’’). 

8. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus.

9. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023.
Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016,
révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023 relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables. 

10. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 16 heures 00.

11. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le 27 Décembre 2023 à 10 h00 TU avec la mention «
Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour les études architecturales, techniques, élaboration de DAO et le suivi
contrôle des travaux d’infrastructures socio-économiques »

12. Adresse : Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), BP 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com 

Le Directeur Général de l’ACOMOD-BURKINA

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles
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6.! Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au 
plus huit (08) bureaux%"présentant au mieux les"aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à 
présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de 
demande de propositions qui leurs sera remis.  

 

7.! Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de 
« Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le 
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale de Juillet 
2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 
(‘’Règlement de Passation des Marchés’’).  
 

8.! Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité 
toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus. 
 

9.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux 
dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant 
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en 
Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à 
l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 
de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », 
Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 
2023 relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont 
applicables.  

10.! Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00. 
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Rectificatif portant sur les points 6 ; 7 et 9 de l’Avis à manifestation d’intérêt N°2023-006/ACOMOD-BURKINA/DG/DPM 
paru dans le quotidien N°3764 du mercredi 06/11/2023

Pays : BURKINA FASO
Nom du projet : PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ECONOMIQUE LOME-OUAGADOUGOU-NIAMEY (PCE- LON)

N° Crédit  : BANQUE MONDIALE (crédit IDA N°69 66 et Don IDA D 8910)
Reference STEP : BF-HYDROMET-375884-CS-QCBS

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le Projet régional de
Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON). 

Conformément aux procédures de la Banque Mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie du financement pour effectuer les
paiements au titre du marché relatif à la mission d’études architecturales, techniques et le suivi-contrôle des travaux de construction et
d’équipements d'infrastructures Agro-Pastorales dans les communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga,
Baskoure, Gounghin et Kando.

2. Le Projet régional de Corridor Economique Lomé-Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) a pour objectif d'améliorer la résilience des pop-
ulations à travers des investissements socio-économiques et la qualité du transport et du transit le long du corridor régional entre le Togo,
le Burkina Faso et le Niger.

3. L’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-BURKINA), agissant en
qualité d’Agence Partenaire pour la mise en œuvre dudit projet, sollicite pour le compte du Projet régional de Corridor Economique Lomé-
Ouagadougou-Niamey (PCE-LON), des candidatures sous plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la réalisation de la mission conformément aux termes de références. 

4. Les Consultants sélectionnés auront la charge d’assurer la réalisation des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet
Détaillée (APD), l’élaboration du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) permettant la réalisation des futurs travaux répondant aux objectifs fixés
par le maître d’ouvrage et le suivi contrôle des travaux de construction et d’équipements d'infrastructures Agro-Pastorales dans les com-
munes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando. Les prestations du consultant
consisteront essentiellement à :

 Tranche ferme : Etudes techniques/DCE
Elle comprend :
• Étude préliminaire (Etats des Lieux) ;
• Etudes d’Avant-Projet Sommaire (APS) ; 
• Etudes d’Avant-Projet Détaillé (APD) ;
• Elaboration du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE).

 Tranche conditionnelle : le suivi-contrôle des travaux 
Cette Tranche qui consistera au suivi-contrôle des travaux construction et d’équipements d'infrastructures Agro-Pastorales dans les com-
munes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et Kando jusqu’à la réception provisoire
et définitive sera conditionné par la réussite des études (délai, qualité des rapports etc.). 

NB : Pour les détails des tâches de la mission, se référer aux Termes de références disponibles à l’adresse ci-dessous indiquée. 

5. Le Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), invite les candidats intéressés, à manifester leur intérêt pour les services ci-dessus en fournissant les informations pertinentes
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations demandées (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’ex-
périence, les qualifications du candidat dans le domaine des prestations et notamment les références concernant l’exécution de marchés
similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018 à 2022), l’organisation technique et managériale du candidat, les
qualifications générales et le nombre de personnels professionnels permanents, le chiffre d’affaires moyen annuel sur les cinq dernières
années (2018 à 2022) ou sur la période d’existence du cabinet, l’agrément technique et l’attestation d’inscription à l’ordre de sa profes-
sion pour les firmes Burkinabé). Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas les 20 pages (hors annex-
es). 

Les critères techniques d’évaluation et de sélection se présentent comme suit :

Prestations intellectuelles

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENTET AMENAGEMENT URBAIN/
PROJET REGIONAL DE CORRIDOR ÉCONOMIQUE LOMÉ-OUAGADOUGOU -NIAMEY 

Recrutement de consultants pour la réalisation des études architecturales, techniques et le suivi-
contrôle des travaux de construction et équipements d'infrastructures Agro-Pastorales dans les

communes de Tenkodogo, Bissiga, Bittou, Yargatenga, Sangha, Andemtenga, Baskoure, Gounghin et
Kando
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6. Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au plus huit (08) bureaux, présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter
les prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières sur la
base du dossier de demande de propositions qui leurs sera remis. 

7. Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale
de Juillet 2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 (‘’Règlement de Passation des Marchés’’). 

8. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus.

9. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023.
Aussi, il est porté à l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016,
révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023 relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables. 

10. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 minutes
à 16 heures 00.

11. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessous au plus tard le 27 Décembre 2023 à 09 h00 TU avec la mention «
Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant pour les études architecturales, techniques, élaboration de DAO et le suivi
contrôle des travaux d’infrastructures socio-économiques »

12. Adresse : Directeur Général de l’Agence de Conseil et de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée en Bâtiments et Aménagement Urbain (ACOMOD-
BURKINA), BP 632 Ouagadougou CMS 10 011, Tél : (+226) 25 40 79 07 Ouagadougou – Burkina Faso. Email : acomodb@gmail.com 

Le Directeur Général de l’ACOMOD-BURKINA

Diodama Gaston KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles
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6.! Une (01) liste restreinte d’au moins cinq (05) bureaux et d’au 
plus huit (08) bureaux%"présentant au mieux les"aptitudes requises pour exécuter les 
prestations sera établie. Ces bureaux pré sélectionnés seront ensuite invités à 
présenter leurs propositions techniques et financières sur la base du dossier de 
demande de propositions qui leurs sera remis.  

 

7.! Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de 
« Sélection Fondée sur la Qualité et sur le Coût (SFQC) » en accord avec le 
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale de Juillet 
2016 mis à jour en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023 
(‘’Règlement de Passation des Marchés’’).  
 

8.! Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité 
toutefois en se limitant à des groupements de trois (03) membres au plus. 
 

9.! Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux 
dispositions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant 
le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition 2016, révisée en 
Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 2023. Aussi, il est porté à 
l’attention des consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 
de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », 
Edition 2016, révisée en Novembre 2017, Aout 2018, novembre 2020 et septembre 
2023 relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont 
applicables.  
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AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-01/MJDHRI/SG/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés au titre de l’année 2024, le Ministère de la Justice et des Droits
Humains, chargé des Relations avec les Institutions (MJDHRI) souhaite recevoir des candidatures pour l’établissement d’une liste de prestataires
dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent comme suit :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur des Marchés Publics du MJDHRI indiquant le lot et le domaine d’activités du can-

didat ;
2. Une copie du numéro de l’identifiant financier unique (IFU) ;
3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
4. Un contact téléphonique permanant.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de prestataires du MJDHRI pour l’année 2024» en précisant le lot con-
cerné, au secrétariat du Directeur des Marchés Publics sis au 3ème étage de l’immeuble du Faso à Koulouba (secteur 04) en face de la Direction
Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique, Tel : (00226) 25 40 92 22 au plus tard le vendredi 22 décembre 2023 à 09 heures 00 minute
GMT.

Le Directeur des Marchés Publics/pi

Yacouba SIENOU

 
Manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de prestataires pour l’année 2024 

 

p. 1 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS  
 
           -=-=-=-=-=-                                                             
SECRETARIAT GENERAL                                                                      
          -=-=-=-=-=-=  
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS 
                                                                                             Ouagadougou, le 
         -=-=-=-=-=-=       

                                                                                     
 
 
      
 

AVIS A MANIFESTATION D’INTÉRÊT  
N°2024-01/MJDHRI/SG/DMP 

POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES DU MJDHRI POUR L’ANNEE 2024 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés au titre de l’année 2024, le Ministère de la Justice et 

des Droits Humains, chargé des Relations avec les Institutions (MJDHRI) souhaite recevoir des candidatures pour l’établissement 

d’une liste de prestataires dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après : 

N° du lot Domaines 
Fournitures, équipements et services courants 

Lot 1 Acquisition de matériels et mobiliers de bureaux 
Lot 2 Acquisition de fournitures de bureau, produits d’entretien et de nettoyage   
Lot 3 Acquisition de matériels et consommables informatiques  
Lot 4 Acquisition et installation de climatiseurs 
Lot 5 Acquisition de véhicules à deux (2) roues, trois (03) roues et quatres (04) roues  
Lot 6 Acquisition de pièces de rechanges de véhicules à deux (02) roues, à trois (03) roues et à quatre (04) roues 
Lot 7 Acquisition de registres, d’ouvrages, impression d’imprimés spécifiques et reproduction de documents 
Lot 8 Acquisition de matériels agricoles, de matériels et aliments d’élevage 

Lot 9 Acquisition de matériels et outillages techniques (matériels de sécurité, matériels pour humanisation des prisons, conteneurs etc. ), 
matériels et articles de sport 

Lot 10 Acquisition de vivres et de produits alimentaires 
Lot 11 Acquisition de matériels de plomberie et d'électricité 
Lot 12 Acquisition de billets d’avion 
Lot 13 Acquisition de cartes de communication 
Lot 14 Acquisition d’effets d’habillements 
Lot 15 Fourniture de pause-café, pause déjeuner et location de salles 
Lot 16 Acquisition de produits pharmaceutiques, de consommables médicaux et de matériels médicotechniques 
Lot 17 Acquisition d’intrants de désinfection, de dératisation et de désinsectisation 
Lot 18 confection de trophées 
Lot 19 Entretien et réparation de ligne téléphonique, circuit eau et électricité 
Lot 20 Entretien et réparation des ascenseurs et de groupes électrogènes, 
Lot 21 Entretien et réparation de véhicules deux (02) roues, trois (03) et quatre (04) roues 
Lot 22 Entretien et réparation de climatiseurs 
Lot 23 Entretien et réparation de matériels informatiques 
Lot 24 Hébergement, restauration, service d’hôtesses et décoration 
Lot 25 Location de divers matériels  
Lot 26 Conception et impression de banderoles, de cartes d’invitation, de badges et de gadgets 
Lot 27 Prestation de services d’agence de communication et évènementielle   
Lot 28 Photographie et confection d’album photos 
Lot 29 Réimmatriculation et banalisation de véhicules 
Lot 30 Entretien et nettoyage de bâtiments administratifs  

Travaux 
Lot 01 Travaux de bâtiments(nouvelles constructions, réhabilitation, réfection, pavage, cloisonnement…)  
Lot 02 Travaux d’électricité 
Lot 03 Travaux de plomberie 

Lot 04 Travaux de câblage réseau (câblage informatique, configuration de système de vidéosurveillance, vente et installation de système 
de gestion de base de données, installation de réseau local sans fil…) 

Lot 5 Travaux de forages (installation de châteaux d’eau, surpresseur…)  

 

Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent comme suit : 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES DROITS HUMAINS CHARGE DES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 

LISTE DE PRESTATAIRES DU MJDHRI POUR L’ANNEE 2024
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UNIVERSITÉ DE FADA N’GOURMA

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2024

Avis à manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, l’Université de Fada N’Gourma souhaite recevoir les candi-
datures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre ses procédures de
demande de cotation et de consultation de consultant pour les domaines ci-après :

Numéro du lot des domaines

I. Domaine informatique 

- Fourniture
- Entretien

II. Domaine des fournitures

- Fourniture de bureau
- Produit d’entretien

III. Domaine du BTP

- Bâtiment 
- Voiries
- Suivi-contrôle
- Études

IV. Domaine des prestations de service 

Entretien (climatiseur, plomberie sanitaire, mobilier de bureau, électricité)

V. Domaine des services courants 

- Location, décoration

NB : joindre les agréments exigés dans les domaines nécessitant un agrément technique

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises en règle vis-à-vis de l’administration.

L’Université de Fada rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qui ne sont pas dispensés de
cette formalité. Les dossiers à produire sont :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés indiquant le lot et le domaine d’activités
du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou des réalisations ;

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
« réponse à la manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que le lot concerné »
au plus tard le 27/12/2023 à l’adresse suivante : Salle des commissions de l’Université de Fada N’Gourma, sise à la Présidence de
l’Université de Fada N’Gourma, route de Bogandé, BP 54 Fada N’Gourma, Burkina Faso.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sié Harouna KONATE Administrateur des services financiers

Prestations intellectuelles



Rectificatif portant sur l’année budgetaire 2024 au lieu de 2023 
de l’Avis à manifestation d’intérêt N°2023-00115//MEFP/SG/DMP du 30 novembre 2024

paru dans le quotidien n 3766-3767 du vendredi 8 au lundi 11 décembre 2023 
Avis à manifestation d’intérêt N°2023-00115-/MEFP/SG/DMP du      

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) : Exercice 2024, le Ministère de l’Economie, des Finances
et de la Prospective (MEFP) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires à
consulter pour les demandes de cotations au titre de l’année 2024.
2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de fournisseurs/prestataires que le MEFP
pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes (demandes de cotations) pour la réalisation des travaux et la fourniture de biens et serv-
ices.
3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après :

1. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs du MEFP 2024 ».
2. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Ministre de l’économie, des finances et de la prospective ; 
Le domaine principal de soumission 
Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
Une adresse complète (Boite postale, numéros de téléphone & courriel etc.).

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du guichet de renseignement de la Direction des Marchés
Publics, sise à l'immeuble R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective ; 395 Avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03, Tél. : 25-47-20-69/25-32-42-70.
4. Les offres devront être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies et
déposées à l’adresse indiquée au plus tard le Vendredi 22 Décembre 2023 à 9 heures 00 minute précise. Une commission siègera pour arrêter la
liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.
5. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des offres reçues.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

35Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3768- mardi  12 décembre 2023

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les demandes de
cotations du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective au titre de l’exer-

cice budgétaire de 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-_0002_/CAIMA/DG DU 13 DECEMBRE 2023

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel
Agricoles (CAIMA) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour les
demandes de cotation, année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires que la Centrale
d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes (demande de cota-
tion) pour la réalisation des travaux et la fourniture des biens et services courants.

3. Peuvent soumissionner, les entreprises ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans les domaines ci-après
:

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs dossiers sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires de la CAIMA 2024 ».
5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

− une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de la CAIMA ;
− le domaine principal de soumission ;
− une présentation de l’entreprise indiquant l’adresse complète, la situation géographique; 
− une copie de l’extrait du registre de commerce  pour les personnes morales; 

Prestations intellectuelles

CENTRALE D’APPROVISIONNEMENT EN INTRANTS ET MATERIEL AGRICOLES

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES A CONSULTER POUR LES
DEMANDES DE COTATIONS DE LA CENTRALE D’APPROVISIONNEMENT EN INTRANTS ET

MATERIEL AGRICOLES (CAIMA)

 
 

1. FOURNITURES  2. EQUIPEMENTS   PRESTATION DE SERVICE  4. TRAVAUX  

 Fourniture de bureau et de produits 
d’entretien ; 

 Fourniture de consommables 
informatiques,  

 Fourniture d’imprimés administratifs 
; 

 Fourniture d’imprimés spécifiques ; 
 Fourniture de cartes prépayées 

téléphoniques  
 Fourniture de semences ; 
 Fourniture d’intrants agricoles ; 
 Fourniture de licences ; 
 Fourniture de réactifs de laboratoire 

; 
 Acquisition d’effets d’habillements ; 
 Acquisition de pesticides et de bio 

pesticides ; 
 Acquisition de réactifs ; 
 Acquisition de plombs à sceller ;  
 Acquisition de consommables de 

laboratoire ; 
 Acquisition de consommables 

pédagogiques. 
 
 

 Fourniture de mobiliers de 
bureau ; 

 Fourniture de matériels 
informatiques et péri 
informatiques ; 

 Fourniture de matériels et 
équipements solaires ; 

 Fourniture de matériels agricoles ; 
 Fourniture de matériels, de petits 

matériels et outillages ; 
 Fourniture de matériels de froids ; 
 Fourniture de matériels électro-

ménagers ; 
 Fourniture de véhicules à quatre 

roues ; 
 Fourniture d’engins à deux 

roues.  
 Fourniture de kits d’irrigation ; 
 Fourniture de kits fourragers ; 
 Fourniture de kits de 

vidéosurveillance ; 
 Fourniture d’équipements de 

sécurité informatique ; 
 Fourniture et installation de 

climatiseurs ; 
 Acquisition de logiciel ; 
 Acquisition et installation de 

pneus et batterie ; 
 Fournitures et pose d'échelles 

bathymétriques, de pluviomètres ; 
 Fourniture de matériels audio-

visuels. 
 

 Entretien et réparation de 
mobiliers ; 

 Entretien et réparation de 
matériels roulants ; 

 Entretien et réparation de 
climatiseurs ; 

 Entretien et réparation de groupe 
électrogène ; 

 Entretien et nettoyage de 
locaux ; 

 Entretien et maintenance de 
matériels informatiques, de 
serveurs et de réseaux ; 

 Gardiennage des locaux ; 
 Conception, diffusion de spots 

publicitaires et couvertures 
médiatiques ;  

 Conception de kits didactiques ; 
 Fourniture de service internet ; 
 Fourniture de pause-café et pause-

déjeuner et location de salles de 
réunion ; 

 Fourniture d’assurance ; 
 Fourniture de titre de transport ; 
 Confection de banderoles, de 

badges, de gadgets publicitaires 
lors des grandes cérémonies ; 

 Location d’espace cloud et 
maintenance applicative de 
logiciels ; 

 Entretien et maintenance des 
chambres froides; 

 Service des formalités douanière; 
 Traitements de bâtiments, de 

magasins contre les termites, 
rongeurs ; 

 Entretien et maintenance de 
sanitaires ; 

 Éditions, reproductions et 
scannages de documents ; 

 Transport et logistique ; 
 Évènementiel : organisation de la 

participation du BF aux activités à 
l’étranger (foire, salon etc.). 

 Travaux de construction et de 
réhabilitation de bâtiments ;  

 Entretien du circuit électrique de 
bâtiments ; 

 Travaux de traitement 
mécanique des bassins versants ;  

 Travaux d’aménagement des 
mares des hippopotames ; 

 Travaux de réalisations de 
jardins nutritifs, de modèles 
d’exploitation agricole ; 

 Travaux de réalisation de puits 
maraichers ; 

 Travaux de réalisation de 
latrines ; 

 Travaux de construction 
d’infrastructures de stockage.  
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Prestations intellectuelles

− un certificat de non faillite ;
− l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
− un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction Générale de la Centrale
d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) sise à Koulouba dans la zone du Projet ZAKA, 01 BP : 5695 OUAGADOUGOU 01
; TEL. : +226 67 69 62 82 ; WhatsApp : +226 72 54 28 28 ; E-mail : caima.bf@gmail.com, au 3ème étage de l’immeuble Armelle.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le vendredi 29 décembre 2023 à 15 heures
00 minutes. La liste des prestataires sera constituée sur la base des activités principales des candidats.

8. La Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des man-
ifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Général 

Alassane NIKIEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite



La célérité dans la transparence


